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LA CITE X FDE ZJ ^ LETTE , E L ' ISLE T > E
A4 alte , a ejle fondee / Urie mont Sceberras , , par le tres - lllujlre s tres -
Magnanime , Frere Itan deZJalette , ^Earifot , quardntc - huiElitfme Grand -
MaiflreduditOrdre , le 18 . Mars , ’ $ 66 . & de/ lors fut executee lancienne
prophetie des Maltois , Quii arrtueroit V » temps y que c ha que palme du mont
Sceberras vaudroic vne once d ‘or } c e/ l d dire vnepiflole .

REMARQVES DE L’ ISLE DE MALTE .
v T r ' *

’ISLE DE MALTE eft ' nommec entre les Ifles de 1’Afri -
que , efloignee *de la Sicile de foixante mille , & a rrentc - quatre
degrezdelatitude , &; trente - huidt de longicude : ladite Iflc con -
tient vingt mille de longueur , douze de largeur , & frixante mille
de circuit , a eu cy - deuant fept Paroifles , Sc treme - fix yillages ,
fuiuantrhiftoire du fieurBolio , bien qu ’ily enaitdauantage , a

prefent peuplee de plus dc trente mil ames .
Fut donnee a la Religion des Hofpitaliers 5 ainfi qu ’ il a efte did cy - deffus , par

1’Empereur Charles V . le vingt - quatriefme May , 1530 . en fief , pure propriete ,
Seigneurie vtile , touteiurifdidion , &: droi & s Royaux , foubs le deuoir feulement
dVnefperuier . oufauconjpayabletouteslesanneesauVicc - roy de Naples , ladite
Religion apresauoir demeure flottante , & fans retraide afleuree , 1’efpacede huid
annees , print pofleflion , 8c fit fonentreedans ladite Ifle deMalte , le26 . iourd ’ 0 -
dobre . ujo . fut afiiegee par le mefme Empereur qui auoit pns Rhodes , Solyman II .
le dix - huidiefme May 1565 . ainfi qu ’il fe dira cy - aprcs , pendant la yie &c Magifterc
du dit feu G rand - Maiftre de Valette .
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SOMMAIRS DES PTJVlLSC ES - OCTROTE2t
a, l Ordre de S . Iean de Pfierufalem , & autres immuniteẑ remarquables >
du viaant de Frere Philippes de ViUiers l ' Ifle - Adam , cpiarante - troijiefme
grand - Maiflre dudit Ordre , apres U per te de 7{ bodes , qui fut enl ’ani $ z % .
en Decembre i & les 8 . annees de peregrinationde ladite Religion , fdns de¬
meare certaine : ft) pendant que ledit Ordre a demeare en l ’ijle de Mait e,
ou ledit grand - ZJxCaiftre l ' Ijle - Adam futceluyqui tranjporta fon fiege efr

fon Qoment en ladite jjle .

i

II

VANT aux priuilcgcs , Se chofcsplus remarquables , o & royez i
1 ’OrdrcdeS . Iean deHierufalem , des faretraicte faitte en 1 ’iflede
Malte , Se du temps dudit grand - Maiftre de 1’ Ifle - Adam , on trouue
vn Arreft du Parlement de Paris , du 14 . Aouft , 1531 . entre ledit Sei -
gncurgrand - Maiftrerifle - Adam , touchantla vilitedefEglifePa -
rochialedeBon - coursj &tautresEglifes duditOrdre , que ledit grand *

Maiftre . ou fes deleguez , pretendoientleurappartenir .
Contre le Scigneur Illuftriffime Cardinal deBourbon , Duc , EuefquedeLaon ,

Pair de France , prenant le fait Se caufe pour Maiftre Iean du Chefne fonVicaire , pre -
tendantle contraire : La Cour a maintenu ledit grand - Maiftre & grand Prieur de
France en leur poffeffion Se failine dc viliter ladite Eglife Parochialc de Bon - cours ,
appelle auee ledit grand Prieur vn des Religieux Preftres dudit Ordre , ou par leurs
commis & deputcz , deffendantaux parties aduerfes de viliter ladite Cure 011 Eglife
Parochiale de Bon - cours , mefme en ce qui concerne la charge dames Se 1’admini -
ftration des Sacremens , Se a condamne les intimez aux dommages Se interefts de la
caufe principale enuers ledit grand - Maiftre Se grand Prieur .

Priuilegcs o & royez a 1’Ordrede S . Iean de Hierufalem parCharles V . Empereur
des Romains , donnez a Bruxelles le 17 . O & obre 15 jx . auee la confirmation dc tous
les Priuileges , cxemptions , immunitez , & autres preemincnces Se libertez o & royees
audit Ordre par les Papcs du S . Siegc Apoftoliquc , Sc par les Roys d ’Arragon Se de

h iiij
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Sicile fes prcdecefleurs , commandant a tous fes officiers du facrc Empire , de faire
obferuer pun & uelleraent lefdits priuileges , a peine de mil onces d ’or , contrcles re¬
belles Scdefobeyffans , payablesfans remiflion au threforde fa Maiefte Imperiale .

S 0 M Ai esi IRE DES 'TRIFILEgES 0 CTROT E Z
a 1 ’Ordre deS . Jean de ffierufalem } & Autres immunite ^ remarqual? les 9
duviuant de Frere Perrin de Ponte , quarante - quatriefme grtnd - Aiaijire
dudit Ordre .

RERE PERRIN OV PIERRE DE PONTE , delalan¬
gue dltalic , Bailly deS . Eufcmie , 44 . grand - Maiftrc dudit Ordrc . fiit
le premiergrand - MaiftreefleukMalte , lez6 . Aouft , i534 . bicnqu ' ab -
fent , mourutlei7 . deNouembrc , 1535 . avefcuau Magiftcrc enuiron
quatorzemois .

Deuant la perte de R hodes il cftoit gouuerneur de 1’ifle de Lango : & ayant eri
comandemcnt de la part du Conucnt de rendre laditc Ifle , felon le traitte faidt auee
1’Empercur Solyman , il partit aucc tous les Cheualiers gardiens de 1’Ifle de Lango ,
vmttrouuerle gtand - Maiftrc l ' IIle - Adam , pourfeioindreaucclcrcftc dcsCheua -
liers Rhodiens en 1’iflc de Candie : Sc lors que laRcligionfejourna quclque temps a
Nicedc Prouence , il fut faitBailly de S . Eufemie .

De fon temps TEmpereur Charles V . entreprit le voyage du Royaume de Thu -
nis en Afrique , & prit la Golette , afliflc des galeres de la Rcligion .

SO & iJiAIRE
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sommai ^ e -des n> \ ivi leges , et avtkes
immumte ^ remarqmbles , oclroye ^af Ordre de S . Iean de tfierMcm dtt

o 7 7 0

RERE DESI RE ' DE SAINCTE I ALLE . ditTolori ;
dclalangue deProuence , cy deuantgrand Prieur de Thouloufe »
45 . grand - Maiftre , futefleuabfent , lei2 . Nouembre 1535 . mou -
rutleafi . dc Septembre , 1536 . a Mont - pellier , eflant en voyage
pour s ’en aller a Malte , & fut enterre dans 1’Eglife de la Comman -
derie de S . Gilles , auec grand regret d ’vn chacun , pour la cognoif *

fancequon auoitdefa bonte Sduftice , a vefcu grand - Maiftre enuiron dix mois .
De fontcmps , Charles V . Empereur des Romains , o£troya vne fauuegarde &s

autrcs belles immunitez deneutralite & fOrdrcde S . Iean de Hierufalem , par fes
lectres patentes donneesaBruxelles , le aj . iour d ’Aouft , 1536 . par lefquellesl ’Em -
pcrcurprend & met ledit Ordre foubs fa prote & ion &: faUue - garde fpeciale , pour Ia
feurete 8c tuition des perfonnes abiens duditOrdre , auecfautorite de pouuoir
mcttreauxaduenues &c entrees deleurs territoires , maifons &: edifices , les blafons
& armoiries de fa Majefte Imperiale , & la publication d ’ icelles , en tous les lieux de
la iurifdi & ion dudit Ordre : en outre , eft enioint a tous fes Lieutenans , Capitaincs ,
Chefs &tCondufteursdegens degucrre , & c . Sc foubs les peines de 1 ’indignation
Imperiale , S: de punition , de ne molefter , trauailler , ny endommager l Ordre dc
fain & Iean dc Hierufalem , ou leurs fubjets , couchans &c leuans par logis , fourrage -
ments , prifes de leurs perfonnes 5c bicns , foubs coulcur ou occafion dc la guerre , de
leurfituation ou refidencedansleRoyaumc de Francc , oude leur conucrfation
es villes U gens du party du Roy .
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SOMMA1KE T> ES PKIVILEGES OCTKOTSZ hA
COrdredeS . IeandeBierufalem > ft) autres immumte ĵemarcjuables » duVi -
uantde Frere Iean d H omedes , quarante -jtxiejme grand -AdaiJlre dudit
Ordre,

> / JA

m -

R E R E IEAN D ’H O M E D E S , Efpagnol . de la langue d \ Ar -
ragon , cy deuant Baillifdc Cafpe , 46 . grand - Maiftre >fut eflcu abfcnt
le 10 . 0£tobrc > 1536 . ^ arrrnaaMalte , le zi . Ianuier , 1538 . mourut
le 6 - de Septembre , 1553 . a velcu au Magiftcre 1 6 . znsSc 10 . mois , ou
cnuiron .

Defonremps , ilafaittcnirdeuxChapitresgcncraux , l ’vn en lanij39 . 1’autre
en l ’an 1543 . ille trouua au fiege & ala perte deRhodcs , ouily perdit vn oeilj & la
Religion , dcfonregne perdit la ville Sc fortcrefle de Tripoly de Barbarie cy de¬
uant donnee en garde Se en propriete a la Religion , auec 1 ' Ifle de Malte & de Go -
ze , Sc fur prife parle Ture .

Pendant i on Magiftere , le Pape Paul 3 . o & roya de tres - beaux Se amples Priuile¬
ges audtt Ordre . donneza Rome le 2 . iourde Iuin , 1539 . Sc enparticulier que ledit
Ordre pouuoit perceuoir lamefme cotite dcdixme des noualcs es Paroifics , Sc
lieux ou ledit Ordre auoit accouftumc de prendre les anciesdixmes : & autres bcaux
Priuileges , immunitez 5c exemptionspour ledit Ordre .

Autres Priuilegeso£tro *yeza 1’Ordrede famdleande Hierufalem , par Char¬
les V . Empcrcur des Romains , donnez a Anucrsle vingt - quatriefmc May , mil
cinqcensquarantc , pourauoirles Cheualiers dudit Ordre valeureufcmcnt com -
battu contre les Turcs infideles , en la derniere bataille de Barbarie , en laquelleils
porterent grande aydepour en obtenirla vi & oire , elperant qu ' ils en feroient de
mefmea 1’aduenirdeditEmpereur met foubs laprote & ion & fauue - garde Imperia¬
le , ledit Ordre , fes perionnes Sc biens , confirmc tous les Priuileges , liber -
tez & exemprionsoftroyez audit Ordre parHenry , Fcderic , Philippcs , Charles ,
Fcdcric , Maximilian , Sc autres Empcreurs Romains fes prcdecefleurs , Sc par

luy
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luy , enlamefmeforme & manierequc fi lefdits priuileges efioyent inferez mot a
mot en ces prcfentes : auec mandement a tous Princes , tant fpirituels que temporels ,
&c a tous lesOfficiers de fon Empire , de faire iouyr erttierement ledit grand - Maiftre *

tout ledit Ordre , defdits Priuileges Se exempuons , Sc ne fouffrir qu ’ils foyent en
aucunefa <£on greuez 8emoleftez , fous les peines dcPindignation Imperiale , Sc de
cenc mares dor concre les infradeurs defdits priuileges , lamoitie applicable au
threfor Imperiai , Sc 1 ’autre au grand - Maiftre Sc a fes fuccefieurs , Se autres immuni -
tez , Sec .

Arrefi : dela Cour de Parlement de Paris , du 23 . Nouembre , i540 . touchant laiu -
rifdidioncriminelle Sc renuoy des Cheualiers a leurs Superieurs , entre Frere lac -
ques d ’Arquembourg Cheualier dudit Ordre , Commandeur de Hiury le Temple ,
appellant d ’vne commifiion dadiournement perfonnel contre luy decernee par
le Bailiy de S . Lys ou fon Lieutcnant , SeleProcureur generaldu Royprenantla
caufe pour fon fubftitut , 8ec . .

Priuileges odroyezaFOrdredeS . Iean deHierufalem parFranfois I . Roy de
France , donnez a Paris au mois deFcurier , 1542 . par lefquels le Roy declareque les
grands Prieurs , Baillys , Commandeurs , Cheualiers , Freres 8e autres , tantfeculiers
que reguliers , tenans bcnefices Se biens dudit Ordre , fuiuant leurs priuileges a eux
o & royez par le S . Siege Apoftolique , confirmez Sc approuuez par les Rois de Fran¬
ce , foyent Sc demeurent franes Sc exempts de la iurifdi & ion , cognoiflance , ge co -
ertion des Prelats diocefains , ou de leurs Vicaires pour le fait de lacontribution
aux decimes 8c dons gratuits , qui ont efte , ou pourroyent eftre cy apres accordez par
les gens d ’Eglife Sc Clerge du Royaume de France , 8e autres immunitez , Sec .

Arrefi : du grand Confeildu Roy , du2 8 , iour de May , 1543 . pour 1’homologation
de certaines lettres de declaration de Fran ^ ois I . Roy de France , donnees a Paris , au
mois de Ianuier , 1542 . pour ledit Ordre .

Autreparticuliere confirmation des priuileges dudit Ordre par Henry II . Roy
deFrance , donnee a Compiegne , au mois de Septembre , 1547 .

Autrc Arrefi : du grand Confeildu Roy , du i5 . Nouembre , i547 . touchantIataxa «
tion des decimes au diocefede Chartres : entre les grands Prieurs , Commandeurs ,
Freres , Curez , Sc autres tenans benefices dans ledit Diocefe de Chartres , contre le
S r Euefquede Chartres , condamne a reftituerccrtams biens dudit Ordre , prispar
1 ’executionconcernantlepayement Sc taxe defdites decimes , auee inhibitions SC
defFences de les plus taxer , Sc les rayer des rooles defdites cottifations .

Lettres de prolongation de delay , Se declaration de Henry II . Roy de France ,
donnees a FontainCt-.bIeau , le 20 . Decembre , 1547 . par lefquelles fa Maieftc confir -
me , aduoue , Sc approuue ramortiftement general dudit Ordre , des franes fiefs , 8c
nouueaux acquets , fait par le Roy Francois I . Mais pour le regard des nouueaux ac -
quetsfaitsdcpuis ledit amortiflement general pour ledit Ordre , fa Maiefte veut
Sc entend que le denombrement en foit donne , Se les droits payez , donnant delay
competant pour ce fuiet , a caufe des Commanderies , pour leleruicede leurReli -
gion : Sc cependantquetoutesfaifiescefieroyent -

Sentence du Gouuerneur de Prouence donnee par fonLieutenant generaffur le
fait de la iuftice , qui eftoit le Comte deTendes , Gouuerneur & Lieutenant general
pour le Roy en Prouence , du 13 . luillet , 1548 . entreFrere Valentin du Bois , Prieur
du Prieure de S . Iean d ’ Aix , demandant eftre declare exempt Sc non compris a l ’ im -
pofition dVn fol pour quintal de farine , impofee fur la ville d ’Aix , contre les Con -
fuls Sc communautc de laditeville , prenant le fait 8e caufe pour les fermiers dudit
impoft , Sc par laditefentence ledit Ordre Sc Prieur dudit S . Iean ont efte declarez
exempts du payement dudit impoft , SC les fermiers condamnez a reftituer ce qu ’ ils
auoyent exige dudit Prieure .

Priuileges Sc lettres patentes de Henry II . Roy de France , donnees a S . Ger -
main en Laye aq mois de May , 1549 . par lefquelles , fuiuant les remonftrances faites
afa Majefte , par Frere Robert Aube de Roquemartine , grand Prieur de S . Gilles ,
Ambaftadeur pour 1’ Ordre de S . Iean de Hierufalem en France : Sc Frere Franjois
de Lorrainc , grand Prieur de France , le Roy declare quii veut Sc entend que ledit
Ordre en general Sc cnparticulier , fuiuant fes lettres , chartres , declarations , priui -
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leges Sc libertez foit & demeurefranc Sc exempr deFimpofition , cottifation , ayde ,
Sc contribution detoutcs decimes , erwprunts , dons gratmts , o & roys charitatifs , & C
autres impofitions impofees fur le Clerge de France , le tout hcmologueparArrefts
des Cours fouueraines des aydes , Se Chambredes Comptes de France , & au Parlc -
mentdeParis , le 6 . iour de Septembre , 1550 . StaugrandConfeil , le 25 . Iuillet ,
IS 49 -

Autres lettres patentes de Henry II . donnees a Paris au mois de Iuillet , 1549 .
touchant ladeclaration des priuileges qu ’il a cy deuant confirmez , & de nouueau
o & roye k ceux dudit Ordre , portant exemption de toutesaydes , tailles , Sc autres
fubfides generalement quelconqucfc impofees ou h. impofer , de quel tiltre Sc qualite
qu ’ onles puiftedenommer , auecvnefauue - gardeSe prote & ion generale &: parti -
culieredesperfonnes Scbiens dudit Ordre , pour en iouir Sc defdits priuilegesen
temps de paix Sc de guerre par mer Sc par terre .

Autreample confirmation Sc innouationfai & e par Henry II . Roy de Francc , de
tous les priuileges o & royez audit Ordre par tousles Roys de France fes predecef -
feurs , des 1’inftitution d ’iceluy iufques a fon jemps , inferces au long dans fes lettres
patentes , donnees k Paris au mois de Iuillet , l ’an de grace mil cinq cens quarante -
neuf , auee 1 ’Arreft de verification defdits priuileges du Parlement de Paris , du 23 .
Iuillet , U50 . figne DuTillet .

Arreft de la Cour des Comptcs , aydes Sc finances de Prouence , du vingt - neuf -
uiefme Ianuier , mil cinq cens cinquante , par 1’homologation Sc enregiftration des
priuileges o & royez audic Ordre par Henry II . Roy de France , donne a S . Germain
en Lay e au mois de May , 1549 . touchant 1’ exemption de toutes decimes , emprunts ,
dons gratuits , Scautres impofitionspour ledit Ordre .

Arreft du Parlement de Paris , portant verification Sc homologation des priuile¬
ges &c lettres patentes du Roy Henry II . ottroy ez a 1’Ordre fufdit du 6 . Septembre ,
15 yo .

Sentence des efteus de Loches touchant 1’ exemption des tailles pour lesme -
ftayers de laCommanderie deFretay , cn confequence des priuileges Sc exemptions
dudit Ordre , donnee a Loches , le 27 . de Septembre , ! 550 .

S0MMA1KE
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SOMMAIRE T> ES 'TRIVILEqES OCTRO TEZ A
l ' Or dre de/ aincl I e an deHierufalem &) autres immunit e -̂ r emar cptablesju
‘vmant de Frere Claude dela Sengle , quarante -Jepttefme grand - cTldaiflreduditOrdre . J

mm

'fati *
WS4m
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RERE CLAVDE DE -LA S EN GL E , Francis , cy - dc -
uant grand Hofpitalier , & chef dc la langue de Francc , quarente - fcp -
tiefmegrand - Maiftre dudit Ordre , futefleu en la dignite Magiftrale
pendant qu ’il eftoit Ambaffadeur pour l ’Ordre a Rome , rvnziefme
iourde Septembre , mil cinq cens cinquante tri >is j arriua a Malte Ie

premieriour de l ’an mil cinq cens cinquante quatre , mourut le dix - hui & iefmc
d ’Aouft , mil cinq cens cinquante fept , a vefcuau Magiflere quatre ans 011 enuiron .

Ceftui - cy fit fortifier l ’Ifie de fainft Michel a Malte , & voulut quelle s ’appellaft
defonnom , rifledelaSengle , 6<: fit fairc vne reformationgenerale des ftatutsSc
eftabliffements dudit Ordre .

Dcfontempsle Pape Paul IV . oftroyavne tres - belle Bulleenfaueur de tous
les Ecclefiaftiques , touchant les alienations des biens temporels de 1 'Eglife , leur de¬
fendant d ’en faire pour 1’aduenir , foubs de griefues peines , cc caffa toutes celles du
pafle , 8£ reftituaaux Eglifesfeculieres , aux Hofpitaux , Conuents & Monafleres ,
tous lcurs biens mal - alienez , & c . donnee a Rome s le 14 . Iuillet , mil cinq cens cin¬
quante cinq . .

LeRoy Hcnry 11 . fit vne generale declaration en formed ’Edit , par feslettres
patentes , donnees a ViliersCofterefts , au mois de Septembre * mil cinq ces cinquan¬
te cinq , que dc tous proces Sc differens meus & a mouuoir , pour raifon du titre
des Commanderies dudit Ordre , lacognoiffance enappartiendroitau grand - Mai -
fire &c conuent dudit Ordre de fainft lean de Hierufalem , priuatiuement a tous au¬
tres mges .

LemefmeRoyHenry II . par fes autres lettres patentes donnees a Amb6ife a
le dixiefme iour de Mars , mil cinq cens cinquante fix , renuoya au grand Maiftre
Sc Conuent dudit Ordre , ou a leurs deputez , certain proces differend

i
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pendant au ConfeiI priu6 du Roy , entre les Cheualiers nommez de la Chambre ’6C
deThis , touchant le tiltre St pofleffion de la Comraanderie de Pauliac en Limo -
fin , dependante du grand Prieure d ’Auuergnc , en confcqucncc du fufdit Edit .

SOMMAIKE T> ES PKlVILEGES O CTKOTSZ cA
t Ordre de S . Iean de Hierufalem , ft) autres immunite ĵemarê uables > du vi -
mnt de Frere Iean de Valette Parifot , f mrante - hutUieJme grand -Aiaiftre
dudit Ordre ,

■

i

- !
i

i 1 ^- -

RERE IEAN DE VALLETTE PARISOT , dcla Iao -
guc de Prouencc , ne en la Prouince de Quercy , cy deuant grand
Prieurdefaindt Gille , quarante hui & iefme grand - Maiftre , fut efleu
a Malte au Magiftere , le zi . d ’Aouft , mil cinq cens cinquante - rept »
mourut le pareil iour 8e mois , onze ans apres qu ’ii fut efleu , lezi .

Acuft , mil cinq cens foixante - hui£t .
Pendant les vnzeannees de fon gouuernement , Sc encores au parauant > ila

fak autant & plus de genereufes aftions quaucun de fes predecefleurs , ay ant fait pa¬
redre fes vertus , la valeur de fon courage , &c fes merites , par tant de belles charges
qu ’ il auoit eu auparauant , St par ainfl , auee iuftefujet , defire d ’vn chacun , St de tou -
tes les nations vnanimement , il fut General des galeres de laReligion , Bailly de
1 ’IfledeLango , grand Commandeur , grandPrieurdefaintt Gilles , $£Lieutenant
general du grand Maiftre dela Scngle fon predecefleur , il eut autant de refidence
Gonuentuelle que d anciennete audit Ordre , que des le iour de fa reception en ice -
luy , iln ' cn voulutiamais partin

#Il prit le premierrefolutiondefairefairecette belle Cite - neufue fur lamon -
taigne de fainft Herme , qui fut deflors appellee de fon nom , la Cite Valette , com -
menoSea baftir vn an apres lefiege deMalce , &: leIeudyi8 . Mars , 1566 . lapre -
miere piene fut mile par luy folemnellement , &t par crainte que fennemy ne de -
ftournaftcettefain & centreprife , le Pape PieV . commandaquon y trauaillaftin -
ceflammenc , mefrnes les iours des feftes , ou il y auoit iournellemcnt hui£tmil ou -
uners de trauail .

aras
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II fit encores fortifterlechafteau de ri {leduGoze , maisfavaleurpariltd ’auatagc

a la deffence de 1 ’Ifle de Maltc , aftiegee par farmee de 1 ’Empereur Sultan Solyman ,
celuy qui auoit pris l ’Ifle de Rhodes , 43 . ansauparauant qu ’il forcaft Sc contraigiuft
les ennemis de leuer ledit fiege , Sc quitter leur entreprife honteulement , ainfi qu ’il
feverrapar lafuccintedelcriptiondudit fiege cyapres en ce prefent abregc . auec
la demonftration du plan de Ude SedesfortereifesdeMalte , ledit fiege fut cnlan
mil cinq cens foixante cinq .

Etquant aux Priuilpges o & royez audit Ordre , precedans ledit fiege , l ’on trou -
uc vne lentence de fofficialite de 1’Archeuefche de Roiien , du 10 . Feuner , 1559 .
donn ^ eenfaueur de 1’ Ordre de S . Iean deHierufalem , du tempsdes tres - Illuftres
Cardinauxd \Amboife 8c de Bourbon , Archeuelques fucceftifs de Roiien , par la -
quelleles Preflres , Frcres Chappelains dudit Ordre , Curez des Eglifes Paroif -
fiales de la Coramanderie dc Ville - Dieu des Montaignes , Sc autres , ont efte decla -
rez exempts de vilite , de comparoiftre aux fynodes , &: pareillement defchargez de
toutes cefures , amandes , 8c autres pernes qu ’onpretendoit qu ’ ils auoientencourues
pourraifondeceque delfus , &: ceen confequencc de 1’Arreft difditParlemcnt dc
Paris , du 14 . Aouft , mil cinq cens trente vn , touchant la vilite generale defEglife
Paroifliale de la Commanderie de Boncourt , audit Diocefe deLaon .Tabbrege Sc la
datte duquel , Sc autres Priuileges dudit Ordre , font encores dans le veu de ladite
fcntence .

Autre arreft dudit Parlementde Paris , du zi . Auril , mil cinq cens cinquante
neuf , par lequel ledit Ordre a efte declar£ franc du payement des decimes , & par -
ticulicrement leCommandeur defaind Iean de fainft Lys y defnomme , raye des
roollesdefdites decimes dudit Dioccfe de S . Lys , Entre Frere Pommereux , Che -
ualier dudit Ordre , Commandcur de ladite Commanderie meflire Rene de
Leureuille , Euefque dudit fairtbl Lys , auquel furentfaites les inhibitions &c deffen -
ces , par ledit Arreft , deplusimpoferny cottifera 1 ’aducnir lefditesCommanderies .

Grande Bulle des Priuileges o & royez a l ' Ordre de faindt Iean de Hierufalem ,
par lePapc Pie IV . endatte du 1 . de Iuin 1560 . parlefquelles ledit Pape confirmc
tous les Priuileges odtroyez audit Ordre par fespredccefteurs , dans lefquels font
inferez , enfubftance , ceux des Papes Martin Y . SixtelV . Innocent Vili . lules II .
Leon X . Clement VIII . Paul III . &c autres Papes , renouuellez par ledic Pie IV . sc
debeaucoup amplifiez Sc augmentez en forme d ’vnabbrege general , mis en Latin
Sc en Frangois , pour la commune vtilite de toutes les nations , Sc particulierement
des langues Francoifes .

Lettres patentes du Roy Franjois ILdonnees aOrleans , le 14 . Nouembre »
1560 . portantdeclarationquiin ’aentendu comprendreen fon Edit , du zy Iuillet
de la mefme annee , 1550 . touchant les maladeries Sc leproferies , les maifons , Com¬
manderies Sc Hofpitaux de 1’Ordre d e S . Iean de Hierulalem .

Brefdu Papc Pie IV . donnea fainfl Pierre , lez8 . Nouembre . i ^ o . addrdfeau
grand - MaiftreSc ConuetdeFOrdrede S . Iean de Hierufalem , apres lavi & oirega -
gnee par Solima II . Empereur dcsTurcs aux Gerbes , le Papecraignant qu ’eftat en -
flede telle vidoire , il entreprit encores fur 1 ’Ifle de Malte : & luy ay antefte faitplain -
tequeplufieurs Cheualiers Sc Commandcurs abfents du Conuent eftoient vaga -
bondsauxCoursdes Princes ou iilcurs maifons &: Commanderies , addonnezala
faineantife , SC outre que la plus - part des Commandeurs ne payoient les droits du
coramun trefor dudit Ordre ; ledit Pape par fon motu proprio enuoy e vne citation
generale a tous les grands Prieurs , -Baillifs , Commandeurs , Cheualiers , Sc autres
dudit Ordre , habiles aporter les armes , defe tranfporterperfonnellement dans
trois mois a 1’Ille de Malte , auee armes offenftues &C deffenfiues , a peine dexcomu -
nication , depriuation d ’habit , des Commanderies 8c autres benefices , contre les
defobeyflans Sc rebelles , excepte ceux qui fe trouueront inhabiles aux armes , eftro -
piez . vieuxoudetenusdc grandes infirmitezdc maladie , &r autresexcufes legiti¬
mos , quils feront pareftre dans vn mois a leurs grands Prieurs par efcriturci auten -
tiques , Sc de contribuer ^de leurs biens Sc reuenus pour ladite Taxe , qui leur feroit
faite par leurs Superieurs .

Bref du Pape Pie IV . donne a Rome , le vingt - quatriefme Mars , 1561 . par lequel
1 ij
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fa Saintete declare que les defpotiilles Sc biens aequis par les Freres de lOrdredc
fainft Iean de Hierufalem , encores quellcs prouinffent de negoces illicites , apres
leurdecezappartiendrontautrefor de Malte , &: non alaChambre Apoftolique .

Arreftdu grandConfed defaMajeftc , du 18 . Nouembre , i56i . donneaTAu -
dience , touchant 1’exemption de eous peages trai & esforaines , pour la condui -
te Sc voiture des grains feruans au dic Ordre . fans payer aucun impoft .

Priuileges des Sereniftimes Seigneurs Ducs de Sauoye , Princes dePied - mont ,
o£troyezaladite Religion , auecapprobationdesindults &: Priuileges des Papcs ,
o£troyez a ladite Religion , ou particulierement font inferez les Priuileges du Se -
rcniflimeDucEmanuel Philibert , Scc . du 15 . Mars , 1561 . recouucrtspar lemoyen
&c induftriedutres - genereux Caualier , lefieur Dandclot , Commandeur des Ef-
chellesen Sauoye .

Priuileges & lettres patentes en forme d ’Edit , du Roy Charles IX . donnees
a Fontaine bleauau moisde Mars , 1563 . inferees au corps desOrdonances Royaux ,
au 4 . liure , portant exemption de toutes aydes , contributions , dons gratuits , fub -
uentions , fubftdes , emprunts , alienations du temporcl , & biens dudit Ordre 3 &
generalement de toutes impofitions mifes & a mettre fur les gens du Clerge .

Lettres mandement dudit Seigncur Illuftriftime grand - Maiftre de Valette ,
&■defon Confeil , prefenteesau facre Concilegeneral deTrente , par Frere Nico -
lasDurandde Villegagnon Ambaftadeur , &c Frere Martin Royas dePorta Rubea ,
Orateur & Vice - chancelier dudit Ordre , auecfatres - do£te Oraifon > reciteepu -
bliquement , en la generale Congregation de tous les Peres dudit Concile , du7 .
Septembre , 1563 . enfemble la premiere refponfe defdits Peres , enfuitte des de¬
mandes propofees parlefdits Ambafladeurs .

Sentencedu Prefidial deBefters du 29 . Mars , mil cinq censfoixantc - cinq , en *
tre Frere Iean de Valette , grand - Maiftre de 1’ Ordre de fainft Iean de Hierufalemj
Commandeur de Pefenas , Commanderie Magiftrale , appellant des officicrs
ordinaires de la ville d ’Agde , contre Bernard Iulien , Rentier du droit de 1’ Ordre ,
& Robinage de la part du fteur Euefque d ’Agde , par laquelle ledit Ordre a efte de -
ciarefrancdu payement dudit droid dc 1 ’ayde 5c deRobinage ,

SIEGE
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